
DEPARTEMENT DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

Election pour le renouvellement des membres de la commission de conciliation compétente en matière

d’élaboration de documents d’urbanisme (art. L.132-14 du code de l’urbanisme)

Dépôt des candidatures du 14 au 18 septembre 2020

Déclaration collective de candidature

Je soussigné(e) : 

Nom : 

Prénom : 

Date et lieu de naissance : 

Domicile : 

Qualité : 

Mandataire de la liste intitulée : 

déclare  vouloir  poser  la  candidature  de  cette  liste  aux  élections  pour  le  renouvellement  des  membres  de  la

commission de conciliation compétente en matière d’élaboration de documents d’urbanisme, dont la composition et

l’ordre de présentation des candidats sont les suivants :

Candidats à un siège de titulaire Candidats à un siège de suppléant

n° Nom et prénoms Qualité Noms et prénoms Qualité

1

2

3

4

5

6

7

8



9

10

11

12

Fait à………………….., le…………………….

Signature du mandataire


